
 

                                                                              
Ecole de Saint Vivien 

17220 Saint Vivien  

05.46.56.07.39 

Deuxième conseil d’école 

Jeudi 28 mars 2019 

 
Ouverture de la séance à 18H05 

Présents :  

• Enseignantes : Mesdames Drapeau (PS/MS), Sagot (CM1/CM2), Jugeau (CE1/CE2), Saunier 

(CP/CE1), Bernard (MS/GS), Baron, Billat (CE2/CM1), Lacuska (GS/CP) 

 

• IEN, Mme Besançon, représentée par Mme Drapeau, la directrice présidente de séance 

 

• Représentants de parents d’élèves :Mme Prieur( absente excusée), M Buisine, Mme Roussarie, Mme 

Fournier, Mme Charrier, Mme Richard (absente excusée), Mme Marc, Mme Lagadec, Mme 

Labrusse, Mme Lacroix, Mme Gras, Mmes Harris, MmeVigneron, Mme Lescouet. 

• Représentant Education nationale : M. Cerfontaine DDEN (absent) 

• Représentants de la municipalité : M Le Maire, M Prieur. 

• Personnels scolaires : Mme Revert (absente excusée), Mme Fabregat, Mme Pagnier (absente 

excusée) 

 

• Directeur du centre de loisirs : M Huart Simon (absent excusé). 
 
 

1) Bilan des manifestations et des sorties passées/ Mise en œuvre des prochains projets : 

• Téléthon : Course de l’espoir, le vendredi 7 décembre 2018, par l’ensemble des élèves de l’école. 

Don à l’association du Téléthon 235,53€. Un projet de solidarité inscrit dans le projet d’école qui 

sera reconduit l’an prochain (inscrit au projet d’école 2018/2021). 

• Concert pour les 2 classes de maternelle : 12 décembre à Beauséjour à Chatelaillon coût du concert 

240€ + transport 159€. Domaines travaillés en classe : écoute musicale, apprentissage de chants, 

découverte des instruments. 

• Sortie Cinéma pour le cycle 2 :  10 décembre à La Coursive, coût de la séance 210€+ 296€ transport. 

Domaines travaillés en classe : productions d’écrits 

• Sortie Cinéma pour le cycle 3 : 10 décembre au Méga CGR, coût de la séance 306€ + transport 157€ 

Domaines travaillés en classe : productions d’écrits  

  Coût total = 1384€ financé par l’Association les Ecoliers de Saint Vivien  

• Projet « Les animaux dans l’art » des classes de CP/CE1 et CE1/CE2. Intervention d’une plasticienne 

du Musée des Beaux-Arts pour la réalisation d’animaux en volume. Coût des interventions et du 

matériel 373€. Domaine travaillé en classe : Arts visuels 

 



 

• Projet Voyage lecture : En collaboration avec la médiathèque de La Rochelle. 

Classes de maternelles et de cycle 2. Thème abordé « les monstres ». Interventions des animatrices de la 

médiathèque. Achat de séries d’albums financé par la mairie (256,76€). Ce projet donnera lieu à une 

exposition des travaux des élèves lors de la porte ouverte du 17 mai 2019 (Projet « Envols artistiques) 

• Carnaval : Vendredi 22 mars (photos sur le Blog de l’école) 

 

• Projet Piscine :  

Classe de CM1/CM2 du 11 avril au 13 juin (5 séances) de 14h15 à 14h55 

Elèves de CP et CE1 du 28 mars au 13 juin (10 séances) de 14h55 à 15h35 

Coût séances 1170€ financé par l’Association des écoliers 

Coût transport 1177,50€ financé par la mairie 

• Projet « Envols artistiques » : Projet de circonscription du 13 au 17 mai. Porte ouverte le vendredi 17 

mai de 16h30 à 19h, visite libre des classes pour découvrir les différents projets artistiques menés 

dans chaque niveau. Apéritif offert par les enfants grâce aux ateliers cuisine mis en place durant les 

journées de classe du jeudi 16 et vendredi 17 mai. 

 

• Commémoration du 8 mai : Participation des élèves de l’élémentaire 

 

- Passage de l’enregistrement effectué en classe sur le ressenti des élèves suite à l’écoute d’un chant 

sur la 2ème guerre mondiale. 

- Appel des morts. 

- Marseillaise. 

 

 

• Projet poulailler : TAP/ECOLE. Ce projet est reconduit pour cette année scolaire. Quatre poussins 

sont nés. Un travail en sciences est mené dans les classes de cycle 1 et 2. Lorsque les poussins éliront 

domicile dans le poulailler, début mai, les élèves s’en occuperont durant le temps des TAP. 

 

• Visite du collège pour les élèves de CM2 : Vendredi 7 juin, les élèves de CM2 visiteront le collège 

par un jeu de piste et assisteront à un cours d’allemand. Ils prendront leur repas au self du collège. Le 

12 avril, une sensibilisation au transport scolaire sera organisée dans l’enceinte de l’école par les 

transports Yélo. 

 

• Projet Aix Libris : Ce projet est mis en place par le réseau Canopé (Centre national de documentation 

pédagogique). Il s’agit pour les élèves de cycle 3 de se rendre sur l’Ile d’Aix, le jeudi 23 mai, afin de 

rencontrer des auteurs de littérature de jeunesse. Un travail préalable est mené en classe pour 

découvrir les romans de ces auteurs. Les élèves participeront également lors de cette rencontre à 

différents ateliers autour du livre de jeunesse. 

 

 

• Fête d’école : Vendredi 14 juin au soir. Fête de la musique.  

- 1ère partie : Chants et danses des enfants 

- Entracte : Restauration 

- 2ème partie : Groupes musicaux  

Les frais engendrés par la fête de l’école seront pris en charge par la municipalité (organisation, repas…). 

L’équipe pédagogique propose aux familles qui le souhaitent de participer à cette fête de la musique en se 



produisant sur la scène de Saint Vivien lors de la deuxième partie de soirée. Un sondage sera prochainement 

transmis dans les cahiers de correspondance des enfants. 

 

• Evaluations nationales CP et CE1 : 

Passation en septembre pour les CE1, septembre et janvier pour les CP. 

Groupes de besoin mis en place à la suite de cette passation : 

- Math : Résolution de problèmes, placer un nombre sur une ligne numérique  

- Français : CE1 lire à voix haute, écrire des mots dictés 

- CP manipuler des syllabes, comprendre des mots lus, des phrases lues, reconnaitre les 

différentes écritures d’une lettre. 

 

2) Prévisions des effectifs 2019/2020 

Total maternelle : 54 élèves PS : 16    MS : 17   GS : 21   

 Total élémentaire : 116 élèves   CP : 22  CE1 : 19  CE2 : 28 CM1 : 23   CM2: 24 

Total école : 170 (dont 4 radiations connues à ce jour) 

 

3) Rythmes scolaires 2019/2020 

 

- Synthèse du conseil des maitres : L’équipe pédagogique se positionne pour la poursuite des rythmes 

scolaires engagés depuis la réforme. En effet, l’organisation en 5 matinées d’école permet de mieux 

répartir les horaires des apprentissages fondamentaux. Le rythme en maternelle est satisfaisant grâce 

à une régularité des journées et des après-midis moins denses. La directrice évoque tout de même un 

souci d’organisation matérielle. En effet, le temps des TAP se chevauchant avec celui du temps 

scolaire, une réorganisation des locaux est indispensable pour un meilleur fonctionnement. 

 

- Synthèse questionnaire des familles : cf diaporama (joint à ce compte rendu) 

 

- Conclusion : M le Maire conclut à la poursuite des rythmes scolaires tels qu’ils le sont actuellement. 

Cette décision est portée par l’avis des familles (sondage) et du conseil des maîtres. La municipalité, 

les enseignants et le directeur du Centre de loisirs réfléchissent à une meilleure organisation des 

locaux. Un agrandissement de la cour de l’école vers la salle polyvalente est envisagé afin de 

permettre un accès direct à la salle. Une réflexion est également menée sur la destination de la 7ème 

classe, actuellement installée dans la bibliothèque de l’école. Enfin, un investissement dans un 

parcours de santé, qui serait installé dans la cour de l’école, est envisagé. 

 

4) Questions diverses : 

- Mme Lemoine demande si l’école le mercredi matin est maintenue. Ce compte rendu répond à cette 

question. 

- Mme Harris évoque un problème survenu lors d’une séance de recherche sur Internet par les élèves 

de CE2/CM1. Des images non adaptées aux enfants ont été visibles. La directrice informe le conseil 

qu’une plateforme académique est à la disposition des enseignants et qu’elle sera contactée 

rapidement pour faire bloquer ce site Internet. 



 

Fin de la séance : 20h00 

 

La Directrice Patricia Drapeau 

 


